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ELECTIONS

ÉLECTIONS - CHOISISSEZ VOS REPRÉSENTANT.E.
S : RENOUVELLEMENT PARTIEL DES 
REPRÉSENTANTS DES COLLÈGES A, B ET BIATSS 
DES PERSONNELS AU CONSEIL DE GESTION DE L’
UFR DE DROIT
PUBLIÉ LE 23 OCTOBRE 2023

Vous êtes Professeurs, Maitres de conférences, BIATSS de l’UFR de Droit de l'Université 
Paris-Est Créteil, le 19 novembre 2024, vous êtes appelé.e.s à voter pour élire un.e 
représentant.e au Conseil de gestion.

Date(s)
du   21 octobre 2024 au 30 novembre 2024

Lieu(x)
Vote en présentiel

http://www.u-pec.fr
205888
Barrer 

205888
Texte inséré 
jeudi 25 septembre 2025

205888
Barrer 

205888
Texte inséré 
le jeudi 25 septembre 2025

205888
Barrer 

205888
Texte inséré 
du collège B

205888
Barrer 

205888
Texte inséré 
enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés
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EN VUE DU RENOUVELLEMENT PARTIEL DES REPRÉSENTANTS DES COLLÈGES A, B et BIATSS 
DES PERSONNELS

Le 19 novembre 2024, Votez pour élire vos représentantes et représentants au conseil de gestion 
de l’UFR :

Collège A : 1 représentant.e titulaire,
Collège B : 1 représentant.e titulaire,
Collège BIATSS : 1 représentant.e titulaire.

Arrêté portant modalités des élections
Calendrier électoral 2024 élections partielles en présentiel collèges A B et BIATSS

DOCUMENTS OFFICIELS ET MODALITÉS :

Formulaire de demande de rectification des listes électorales
Formulaire de demande d'inscription sur les listes électorales
Formulaire de candidature individuelle
Formulaire liste de candidatures
Formulaire de procuration
 

CANDIDATURES :

COLLÈGE A

- Bulletin de vote 
 

COLLÈGE B

-  ;Bulletin de vote  AUCUNE CANDIDATURE
 
COLLÈGE BIATSS

- Bulletin de vote 

Arrêté de proclamation des résultats concernant les élections des représentants

http://www.u-pec.fr
https://droit.u-pec.fr/droit-arrete-elections-partielles-en-presentiel-colleges-a-b-et-biatss
https://droit.u-pec.fr/droit-calendrier-electoral-2024-elections-partielles-en-presentiel-colleges-a-b-et-biatss
https://droit.u-pec.fr/formulaire-de-demande-de-rectification-des-listes-electorales-1
https://droit.u-pec.fr/formulaire-de-demande-dinscription-sur-les-listes-electorales
https://droit.u-pec.fr/formulaire-de-candidature-individuelle-1
https://droit.u-pec.fr/formulaire-de-candidature-individuelle-1
https://droit.u-pec.fr/formulaire-procuration
https://droit.u-pec.fr/bulletin-college-a
https://droit.u-pec.fr/bulletin-de-vote
https://droit.u-pec.fr/bulletin-college-biatss
https://droit.u-pec.fr/bulletin-de-vote
205888
Barrer 
du collège B

205888
Barrer 

205888
Texte inséré 
jeudi 25 septembre 2025

205888
Barrer 

205888
Texte inséré 
votre représentant(e) 

205888
Barrer 

205888
Barrer 

205888
Texte inséré 

205888
Texte inséré 

205888
Barrer 

205888
Barrer 

205888
Barrer 
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L'arrêté électoral est affiché à l’emplacement habituel dans le hall de la Faculté et consultable sur le 
site internet de l'UFR.
Le calendrier et les textes réglementaires sont également consultables sur le site.

Textes réglementaires - Calendrier

> Arrêté portant organisation des élections - Calendrier 
 > Arrêté portant modalités des élections

> Arrêté portant recevabilité des candidatures
>Arrêté de proclamation des résultats concernant les élections des représentants

MODALITÉS DE VOTE

Informations relatives aux données personnelles - 80 Ko, PDF">> Informations 
relatives aux données personnelles

 

http://www.u-pec.fr
https://droit.u-pec.fr/droit-calendrier-electoral-2024-elections-partielles-en-presentiel-colleges-a-b-et-biatss
https://droit.u-pec.fr/medias/fichier/calendrier-e-lectoral-e-lections-usagers-droit-2024_1707753071316-pdf?ID_FICHE=350031&INLINE=FALSE
https://droit.u-pec.fr/droit-arrete-elections-partielles-en-presentiel-colleges-a-b-et-biatss
https://droit.u-pec.fr/arrete-de-recevabilite-personnels-colleges-a-et-biatss
https://droit.u-pec.fr/medias/fichier/informations-relatives-aux-donne-es-personnelles-1_1647351556339-pdf?ID_FICHE=350031&INLINE=FALSE
https://droit.u-pec.fr/medias/fichier/informations-relatives-aux-donne-es-personnelles-1_1647351556339-pdf?ID_FICHE=350031&INLINE=FALSE
205888
Barrer 
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